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Communiqué de presse

1er septembre 2005

Les OGM venus d’ailleurs débarquent sous nos latitudes :

après le maïs MON-863, voici le colza GT-73 !

De quelle légitimité l’Europe espère-t-elle encore se prévaloir aux yeux des citoyens d’Europe en prenant des décisions qu’ils désapprouvent ?

L’EUROPE S’OBSTINE

A TERNIR SON BLASON !

Quelles mesures la Région Wallonne va-t-elle prendre

pour contrôler et empêcher la pollution occasionnée

par ce nouvel OGM dans l’environnement ?

Après l’autorisation de commercialisation en Europe du maïs MON-863, le 8 août dernier, la Commission européenne persiste dans son mépris total des intérêts des citoyens et des agriculteurs européens, en autorisant, ce mercredi 31 août, l’importation d’un autre monstre génétiquement modifié, produit par la multinationale américaine Monsanto : le colza GT-73 ! Ces Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) sont destinés à l’alimentation animale et entreront donc, quoi qu’on en dise, dans la chaîne alimentaire sans qu’aucune évaluation précise des risques que cela comporte n’ait encore été faite !

Un non-sens environnemental, un non-sens économique

L’Europe a donc franchi un nouveau pas car là où les risques environnementaux étaient limités concernant les maïs, ils sont énormes s’agissant d’un colza ! En effet, en dépit des « mesurettes » dont la Commission a assorti son autorisation, il est certain que les risques de dissémination dans l’environnement de ce colza OGM sont importants ! Il est particulièrement irresponsable d’autoriser un colza OGM qui sera importé sous forme de graines viables. Le risque de dissémination lors du transport est énorme.

Il faut donc se demander maintenant quelles seront les mesures que la Région Wallonne prendra pour contrôler en empêcher la pollution occasionnée par ce nouvel OGM dans l’environnement ?

D’autre part, il n’y a pas actuellement, pour les agriculteurs, de déficit d’aliments de ce type pour le bétail ; au contraire, cette décision risque d’augmenter gravement la concurrence par rapport à des produits que nous produisons déjà nous-mêmes. Cette décision est donc également un non-sens économique.

Rappelons aussi que les consommateurs européens ne sont évidemment pas demandeurs d’OGM ; au contraire, ils s’en méfient de plus en plus. Et avec raison !

Seul avantage de cet OGM : permettre à Monsanto de faire son business sur d’autres continents qui nous concurrencent, mais également de polluer encore un peu plus notre environnement qui n’a pas besoin de cela ! Qu’est-ce qui justifie donc pareille politique ? Comment réagiront les ministres de l’environnement des différents pays de l’Union qui ont été, une fois de plus, pris en otage dans cette affaire ?

Retour sur MON 863

Rappelons ici que les documents relatifs à l’évaluation des risques de MON-863, réalisés par la firme Monsanto elle-même et longtemps tenus confidentiels, sont aux dires de nombreux scientifiques d’une indigence scientifique totale ! Les effets statistiquement observés, qui montrent des anomalies sanguines du métabolisme du sucre et des lésions rénales, furent arbitrairement déclarés par Monsanto comme n’ayant rien à voir avec l’alimentation à base de maïs MON-863…

La Commission européenne a néanmoins cru bon d’autoriser l’importation de cet OGM, mais la même question de rigueur scientifique se pose évidemment pour les dossiers, déjà accepté par la Commission européenne, des maïs BT-11 de Syngenta et NK-603 de Monsanto, ainsi que pour le colza GT-73 de Monsanto dont l’importation vient d’être autorisée.

Autre problème particulièrement grave concernant MON-863 : cet OGM possède encore deux gènes de résistance aux antibiotiques Kanamycin et Néomycin ! Ce maïs n’aurait donc même pas dû être soumis chez nous puisque l’article 4, paragraphe 2, de la directive 2001/18 relative à la dissémination volontaire d’OGM indique clairement que « les états membres et la Commission veillent à ce que l’on accorde une attention particulière aux OGM qui contiennent des gènes exprimant une résistance aux antibiotiques utilisés pour des traitements médicaux ou vétérinaires lors de l’évaluation des risques pour l’environnement, en vue d’identifier et d’éliminer progressivement des OGM les marqueurs de résistance aux antibiotiques qui sont susceptibles d’avoir des effets préjudiciables sur la santé humaine et l’environnement. » Cette élimination progressive devait s’achever pour le 31 décembre 2004 !
Les OGM doivent être évalués sur des bases sérieuses

Nature & Progrès travaille attire depuis longtemps l’attention des consommateurs sur les nombreux risques liés à l’introduction des OGM dans la chaîne alimentaire. Risques à la fois pour l’économie, pour l’environnement, mais aussi pour la santé humaine.

Nature & Progrès demande aujourd’hui :

· que des études approfondies et indépendantes soient commandées pour étudier à long terme les effets des OGM sur les animaux d’élevage et sur l’être humain,

· que l’évaluation des risques sur la santé, a court, moyen et long terme soit effectuée avant toute acceptation d’OGM et que le principe de précaution soit toujours appliqué,

· qu’en application du principe de précaution, aucun OGM ne soit autorisé sur le territoire européen dans l’attente des résultats de ces études,

· que des filières séparées soient mises en place pour éviter toute pollution de toute la chaîne de l’alimentation biologique,

· que les denrées alimentaires issu d’animaux nourris avec des aliments OGM soient rigoureusement étiquetés comme tels, le consommateur ayant évidemment le droit de savoir ce qu’il mange,

· que la responsabilité éventuelle d’une telle pollution incombe toujours et entièrement au détenteur du brevet.

-
que les Régions Wallonnes et Bruxelloises soient déclarées « zones sans OGM » par la ratification de la « Charte des régions et des autorités locales d'Europe sur la coexistence entre les OGM et les cultures traditionnelles et biologiques » adoptée, à Florence le 4 février dernier.
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